
NOTICE

• Développer localement des viviers d’animateurs formés, pour assurer des animations 
de qualité, dans le cadre des accueils collectifs de mineurs. Il est une réponse au déficit 
d’animateurs, surtout en milieu rural.

• Inciter les stagiaires à s’impliquer socialement sur leur territoire. L’offre Bafa 
territoires permet un meilleur ancrage de la formation dans la réalité locale et ses 
particularités.

• Assurer un meilleur suivi des stagiaires et favoriser la proximité auprès des personnes 
en situation d’emploi ou ayant des difficultés de mobilité. Elle permet également de limiter 
le risque de décrochage au cours du processus de formation.
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• Le projet doit être porté par une collectivité locale (de préférence un Epci) en lien 
avec un organisme de formation de son choix ou par un organisme de formation en lien 
étroit avec la collectivité locale.

• Il est attendu un impact sur le coût pour les stagiaires

• La Caf peut octroyer à la collectivité organisatrice ou l’organisme de formation une 
subvention forfaitaire de 1700 € par formation, sous condition d’une demande préalable.

Si possible, la Caf devrait être consultée par la collectivité et/ou l’organisme de formation 
assez en amont, de façon à donner un accord en fonction de son enveloppe budgétaire.

Une priorité pourrait être donnée aux territoires qui n’auraient pas encore bénéficié de ce 
soutien, en cas d’afflux de demandes de financement.
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